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Nous vous parlerons donc, au triple point <!< vue «le m-s motikh,
(il- son MODK et (II- ses KKKKTs. <U' la ri'-tislunce nlorniis»- ((n'opposent
nos iH'tiu héroM à la perséintion ini(|U«'. ourdit- ot su-.ciU'e i-oulrt- eux
par les lo>,'es oran^istes et nia(,'onni(pies.

LEH MOTirS DK LA RÉSISTANCE

Nous refusons «l'oh^ir A In eireulaire 17 du Ministère de l'In-

struction puhli(|ue, i)aree «piVlle viole nos droits de eatholicpies et

de Canadiens français.

Pour bien .saisir toute la [)ortée de ce règlement spoliateur, il

importe, croyons-nou.s, de refaire à grands traits s*; .n le désir
formel de M. le PnVsident, l'iiistoriciue de notre question scolaire

ontarienne, au double point de vue religieux et français.

De 17t)3 <" à 1841. l'Assemblée Législative du Haut-Canada, en
voie de formation, lais.sa issez de latitude à l'initiative de nos i>ères

dans l'organisation et la régie de leurs écoles [irimaires. Aucune
loi, cependant, ne leur garantissait encore le nuiintien du ntatii quo.
L'Acte d'TTnion consacra, en faveur des minorités des deux provin-
ces, de Québec et d'Ontario, le principe de l'école publique dissi-

dente. (*) Violemment combattu par AL Ryerson, surintendant de

(1) Cette année-là. Messieurs les abbés Hubert — plus iHrd évi'qu.- de Qué-
bec - et l'otier faisaient la claMMe en français, dans Kssex. aux descendants des eent
eonipagncMis runailiens île l.ii Mothe-Cadiilae. fondateur de la ville de Détroit, en
1/01. Dès 1793, le friin(.ai.s était r >nnu eoninie langue offieielle. au l'arlement
d Ontario. Cf. U Droit, 2S mars IIIIIS, p. J.

(-') « I.orsqu'un noiidiD- <|uele<>n(|ue de contribuables d'un arrondissement
scolaire ou d'une parois.se pralicpient une religion différente de celle de la majorité
des contribuables, ces contribuables dis.sidenis pourront établir léKalcment et .sou-
tenir une ou plusieurs écoles publi<iues <li' leur choix ». (.\ctc des Ecoles l'ubliiiues
d Ontario. .\rt. XI).

C'est précisément en s'appuyant sur cette clause déjà éipiilabli- <|ui\ dès l'an-
née ISIi.'). à la demande du I'. Telmon, O. M. !.. et avec l'autorisHtion de Mpr l'Iiclan,
évéque de Kingston, les Rit. Sceurs (irises de Montréal fondèrent, ii IJvlown, une
école primaire avec deux classes de langue française et uni' di- langue anglaise : qu'en
1840, M- r K. (iniques, O. M. I., évé(|ue du nouveau diocèse d'Ottawa, pour récla-
mer c<)nl • la nomination de trois instituteurs de langue anjflaise pour les écoles élé-
mentaires tic .sa ville épiscopale, au tiers française, écrivait, avec succès, au surinten-
dant du Con.seil de l'Instruction publicpie : « La lanjcue française est partout sacri-
fiée

; si les choses restent ainsi établies, ((uelle (jue soit la peine <|iic j'éprouve d'entre-
tenir le public sur des sujets dont je ne me dissimule ni les inconvénients ni les dan-
gers, je ne pourrai pas, comme homme publi<- et comme évè(|Ue. m'empéchrr de pro-
tester ». (.\rchives «le l'.Vrchevêclié d'Ottawii) ; et qu'en I.S.-)1, pendmt (\\n- des
écoles similaires à celle d'Ottawa s'ouvraient dans les comtés limitrophes à la pro-
vince de Québec, la commission scolaire des Camidiens français de Kent et d'Kssi-x
fai.sant rapport de l'usage du français dans .ses écoles au Conseil de l'Instnu'tion
publique, qui autorisait, cette année-là même, la langue et les livres de (lasse fran-
çais, dans les écoles publiipies dissidentes (Cf Thf legi.4,il\,„i (uid lit,- Sc/Hinilt- sihmdit
in l'pper Cutiada, par M. J.-C. Hodgins, pp. l,S<», 1!MI ; voir aussi le rapport, au
Congrès de Québec, de .M. le Juge Constaiitineau sur lu l'osilion jitriduiut: il,- la langue
fraurame dam Ontario, publié dans U- Hullitin dn l'arkr français, septembre 1913,
rp. 29, 30, 31).


